
Réservé ALDS Reçu le :                                  N° d’arrivée                              LOT :  
 

FICHE D’INSCRIPTION ET DE RÉSERVATION 

Vide Grenier de SEIGNELAY  
Dimanche 12 mai 2024 de 6h à 18h  

A retourner j u s q u ’ a u  08 mai 2024 à : 
Mme Patricia LAROCHE 3 rue du Chien pendu 89550 HERY 
Mme FAVIER Laetitia 13 rue de Chemilly 89250 SEIGNELAY 

Pour toute demande de renseignement : 06.86.47.22.41 

 
Les exposants seront accueillis à partir de 5 h 30 du matin le dimanche 12 mai 2024.  
L’accueil se fera à coté de l’entrée de la piscine muncipale 

Toute place réservée non occupée à 7 h 30 sera redistribuée  
 

 Identité de l’exposant   si vous êtes un riverain cocher cette case □ 

 

NOM - PRÉNOM  
 

ADRESSE  
 
 
 

TÉLÉPHONE Fixe : 
 
Portable : 
 

 
Justificatif d’identité à présenter sur demande le jour du vide grenier (remplir lisiblement)  

□ Carte d’identité                        □ Permis □ Passeport                      □ Autres 

 
N° 
 

Délivré par : 
 

Date de délivrance : 

 

 Réservation et règlement (obligatoire à l’inscription) 

 

Attention : les véhicules des exposants ne sont pas acceptés sur les emplacements 

 

Nombre de mètre linéaire (ml) payant : 
(Minimum 2 ml) 

 

                                                              ml 
 
 

Nombre de mètre linéaire (ml) gratuit : 
1 ml gratuit / enfants scolarisés à Seignelay 
Au moins 1 ml payant devra être réservé 

 

 

                                                              ml 
 
 

A PAYER =                            ml  X   2,50 €/ml =  

A régler par □ chèque ou □ espèces à l’ordre l’ ALDS à joindre obligatoirement 



Tourner la page SV’P 

ATT ESTATION SUR L’HONNEUR   

 
Je soussigné(e)  ................................................................ Déclare  sur l’honneur  : 

 
 

 Ne participer que 2 fois par an, au plus, à ce type de manifestation. 

 Ne pas être commerçant 

 Ne vendre que des objets personnels et usagés 

 Avoir pris connaissance du règlement intérieur de ce vide grenier et en accepter les termes. 

 Savoir que tout dossier incomplet ET OU ILLISIBLE ne sera pas pris en compte. 

 Le Stationnement du véhicule dur l’emplacement ne sera pas accepté 

 Récupérer les invendus et autres détritus avant de partir afin de Iaisser la voirie 

propre. 

 
 

Fait à ............ ...................  Le .…... / .. ….../ 2024 Signature précédée de 

« Lu et approuvé » 

 
 

Les bagdes emplacements sont à retirer avant l’installation sur son emplacement à l’accueil 
à coté de la piscine municipale le samedi 11 mai 2024 de 16h à 18h ou le dimanche 12 mai 
2024 matin. 

Tout exposant déclaré bénéficie d’un café ou d’une boisson offerte gracieusement le matin. 

 

Si vous êtes plusieurs personnes qui exposent sur le m^me emplacement, veuillez renseigner le tableau 
ci-dessous : 

Nom -prénom Adresse N° pièce d’identité Délivrée le Préfecture 

 
 
 
 

    

 
 
 
 
 

    

 
 
 
 
 
 

    

 
 
 
 
 

    

 
 
 
 
 
 

    

 


